ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CONCERNANT

LA CESSION À TITRE GRACIEUX 

DE MATÉRIEL MILITAIRE

DESTINE A LA FORMATION DES SAPEURS  

ET

DES SPÉCIALISTES EOD 


Le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de la République française (ci-après dénommées « les parties »),

désirant développer leur coopération dans les domaines du génie et de l’EOD (Explosive Ordnance Disposal),

considérant et estimant l´assistance de la République française à la construction des capacités slovaques dans la domaine de l´EOD sur le territoire de la République slovaque,

ont convenu de ce qui suit :

Article 1

Objet et but de l’accord

1. Le présent accord entre le Gouvernement de la République slovaque et le Gouvernement de la République française concernant la cession à titre gracieux de matériel militaire destiné à la formation des sapeurs et des spécialistes EOD (ci-après dénommé « l’accord ») définit les relations juridiques relatives à la cession à titre gracieux par le gouvernement de la République slovaque au gouvernement de la République française du matériel militaire mentionné en annexe 1 du présent accord.
2. L’objet de l’accord est la cession à titre gracieux de matériel militaire en possession de la République slovaque, confié à l’administration du Ministère de la défense de la République slovaque et mentionné en annexe 1 du présent accord (ci-après dénommé « le matériel militaire ») sous condition que le transport du matériel militaire soit financé et organisé par la partie française. L’annexe 1 fait partie inséparable du présent accord. 
3. Aux fins du présent accord, le lieu de réalisation sera le lieu sur le territoire de la République slovaque, et convenu d’avance entre les parties, où s’effectuera la remise du matériel militaire défini par l’annexe 1.
Article 2

Responsabilité de la mise en application de l’accord


Le Ministère de la défense de la République slovaque pour la partie slovaque et le Ministère de la défense de la République française pour la partie française sont responsables de la mise en application du présent accord. 

Article 3

Droits et obligations des parties


Les parties s’engagent :

a) à créer les conditions de réalisation de l’objet du présent accord ;

b) à prendre en compte le matériel militaire sur le lieu convenu d’avance par les parties ;

c) à utiliser le matériel militaire fourni à des fins d’entraînement et de formation des sapeurs et des spécialistes EOD.
Article 4

Autres dispositions

1. La remise et la prise en compte du matériel militaire sera effectué, par exemple, au moyen d’un procès verbal de remise et de prise en compte qui sera signé par les représentants mandatés désignés par les parties.
2. La propriété du matériel militaire sera acquise, conformément au présent accord entre les parties, par la remise et par la prise en compte du matériel sur le lieu de réalisation convenu d’avance par les parties. 
Article 5

Règlement des différents


Les différends qui peuvent naître entre les parties lors de l’application du présent accord seront réglés de préférence par entente mutuelle entre les parties et conformément aux principes du droit international. 
Article 6

Dispositions finales

1. Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature.
2. Le présent accord ne peut être modifié ou amendé que par accord mutuel des parties sous forme d’une annexe écrite. 

3. Les modifications et les amendements au présent accord entreront en vigueur conformément au paragraphe 1 et en feront partie intégrante. 

4. Les dispositions concernant la cession à titre gracieux du matériel militaire qui ne sont pas explicitement définies par le présent accord seront traitées conformément à la jurisprudence de la République slovaque. 

5. La validité du présent accord prend fin automatiquement par le transfert du droit de propriété sur le matériel militaire comme défini à l’article 4.
Fait à ………………………  le ………………………  en deux exemplaires originaux, respectivement en langue slovaque et en langue française, les deux textes faisant également foi.

     Pour le gouvernement                                               Pour le gouvernement

de la République slovaque                                         de la République française 
